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Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il se 
présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 
copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que nom, 
signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un projet ou 
d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
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SESSION 2026 
____ 

 

 
CONSEILLER D’ÉDUCATION POPULAIRE ET JEUNESSE  

CEPJ 
-------- 

Concours externe (seconde épreuve d’admissibilité) 
Concours interne (première épreuve d’admissibilité) 

Troisième concours (première épreuve d’admissibilité) 
  

 
Spécialité JUR 

« Sciences économiques et juridiques, pratiques associatives et coopératives »  
  

Rédaction d’une note 
 

Rédaction d'une note à partir d'un dossier comportant 20 pages maximum portant sur un sujet en rapport 
avec la réalité contemporaine, en articulation avec les politiques publiques de la jeunesse de l'éducation 
populaire et de la vie associative, choisi dans l'une des spécialités définies à l'article 1 de l’arrêté du 26 
juillet 2019 fixant les modalités d'organisation des concours pour le recrutement des conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse.  
Cette épreuve permet de vérifier les qualités de rédaction, d'analyse et de synthèse du candidat ainsi que 
son aptitude à dégager des solutions appropriées. Elle permet en outre de tester la connaissance et la 
maîtrise de la spécialité tant dans son aspect technique et pédagogique que dans son cadre institutionnel, 
ainsi que ses enjeux culturels, éducatifs et sociaux. 

 

Durée : 4 heures   
____ 

 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique 
(y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 
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Spécialité JUR 
« Sciences économiques et juridiques, pratiques associatives et 

coopératives » 
 
 
IMPORTANT : dès la remise du sujet, les candidats sont priés de vérifier la 
numérotation et le nombre de pages du dossier documentaire. Ce dossier 
comporte 5 documents et 17 pages. 
 

Vous êtes conseiller(ère) d’éducation populaire et de jeunesse (CEPJ) en charge de la vie 
associative au sein d’une délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports (DRAJES). 

Dans le cadre des orientations validées et inscrites dans le plan stratégique régional de la 
DRAJES, figure la promotion de l’engagement et du bénévolat. 

Au cours des échanges avec le mouvement associatif à ce sujet, a émergé la question d’un 
besoin accru en matière de recrutement et de renouvellement des bénévoles tant dans les 
fonctions de dirigeant, alimenté par une impression de cumul des responsabilités et de 
complexité croissante, que dans l’exercice de l’ensemble des aspects des fonctions 
dirigeantes pour un bénévole. 

Votre chef de pôle vous demande de formaliser un projet d’actions, en insistant sur la nécessité 
d’initier des propositions innovantes permettant de faire progresser la prise en compte de ce 
sujet au sein des associations et auprès de leurs partenaires. Vous privilégierez une double 
approche visant d’une part à toucher les responsables associatifs, le grand public et d’autre 
part les acteurs de l’accompagnement et de l’appui aux associations. 

Vous pouvez vous appuyer sur le dossier documentaire ci-joint et mobiliser des expériences 
et des connaissances personnelles pour construire cette proposition à présenter sous la forme 
d’une note. 
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SUJET JUR - Corpus documents  

 

N° document Nb 
Pages 

Pages 

1 

 
Recherche et Solidarités, « La France Bénévole 2025 ». Extraits 
Disponible sur: https://recherches-solidarites.org/wp-
content/uploads/2025/05/La-France-benevole-26-05-2025.pdf 
 

4 1-4 

2 

 
Y. Lecorps, « Les bénévoles des associations sportives : plus 
souvent des hommes, jeunes, et des parents », INJEP, no 71, oct. 
2023, Disponible sur: https://injep.fr/publication/les-benevoles-des-
associations-sportives-plus-souvent-des-hommes-jeunes-et-des-
parents/ 
 

4 5-8 

3 

 
D. Ratinaud , « Des modèles associatifs dans la tourmente », Juris 
Associations, n°707, oct 2024 
 

3 9-11 

4 

 
P. Fadheille, « Risques encourus par le président d’association », 
Juris Associations, n°700, juin 2024 
 

3 12-14 

5 

 
Premier Ministre – Annexe 5 à la circulaire n° 5811-SG du 29 
septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les associations  
https://associations.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_n_5811-
SG_du_29_septembre_2015.pdf  
 

3 15-17 
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INFORMATION AUX CANDIDATS 
 
Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant en en-tête de votre 
copie. Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 
 

 
 
Spécialité : JUR « Sciences économiques et juridiques, pratiques associatives et coopératives »  
 

 

CONCOURS EXTERNE 
 

 Concours Option/section Epreuve Matière 
   CEPJE JUR  102 2279  

 

 

CONCOURS INTERNE 
 

 Concours Option/section Epreuve Matière 
   CEPJI JUR  101 2279  

 

 

TROISIEME CONCOURS  
 

 Concours Option/section Epreuve Matière 
   CEPJ3 JUR  101 2279  
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Annexe à la circulaire Premier ministre relative aux relations partenariales entre les pouvoirs publics et les associations 

ANNEXE 5 

Les missions des délégués à la vie associative. 

a charte des engagements réciproques signée le 14 février 2014 à donner une 
cohérence et une visibilité à la politique associative en renforçant le rôle des délégués départementaux à la 
vie associative.  

Un certain nombre de politiques sectorielles relèvent aujou  la mission 
générale ervation, d'évaluation, de pilotage et de coordination des politiques de vie associative prévue 
par le décret du 10 décembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. Le décret du 30 décembre 2011 relatif au fonds pour le 
développement de la vie associative donne des compétences supplémentaires au préfet de région en 
matière de soutien à la vie associative. t 
donc devenue indispensable. 

Pour répondre à cet engagement, vous nommerez ou vous confirmerez dans ses fonctions, par arrêté, un 
délégué départemental ou, le cas échéant, régional à la vie associative choisi parmi les cadres de 

ayant une connaissance fine des enjeux et de la réglementation associatifs et un savoir-faire 
. 

La lettre de mission que vous lui adresserez définira ses objectifs adaptés au contexte territorial. Elle 
confirmera, en particulier, le rôle interministériel de sa mission. Il s'appuiera sur des correspondants 
associatifs désignés par chacun des chefs des services déconcentrés et des établissements sous tutelle de 

. 

La réalisation des missions nécessite que le délégué à la vie associative 
de moyens suffisants mis à sa disposition État non 
publiques et de garantir un contact opérationnel 

 et les correspondants associatifs désignés dans les 
services et établissements publics, quelle que soit son implantation physique.  

Des regroupements nationaux des délégués à la vie associative sont périodiquement réalisés par le ministère 
chargé de la vie associative pour parfaire leurs connaissances. 

1. LE DELEGUE REGIONAL A LA VIE ASSOCIATIVE

associative. État développe des outils 

la suite de la dernière conférence de  
actuellement en cours. Des travaux régionaux et départementaux doivent être régulièrement conduits pour 
améliorer la connaissance de la vie associative locale. Le délégué régional mobilise les services de la 
statistique publique et  besoin sur les travaux des délégués départementaux, de 

pour coordonner 
territoire. Cette compréhension du monde associatif est indispensable à la conduite de politiques publiques 
adaptées au territoire qui associent les associations. Le résultat de ces travaux participe par ailleurs aux 
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diagnostics préalables que vous pourriez mener pour répondre aux besoins locaux et est propice à 
 État.  

La seconde mission du délégué régional est la coordination stratégique des délégués départementaux à la 
vie associative tout en veillant à garantir leur 
À ce titre, le délégué régional réunit périodiquement les délégués départementaux de son territoire. Il 

Cette 
première coordination est doublée de de correspondants au sein des services 
régionaux de l'É , pour assurer leur information et 
leur formation.  Cela permet ainsi au 
niveau régional. 

Enfin, le délégué régional pilote le soutien à la vie associative au moyen du fonds pour le développement de 
la vie associative créé par le décret du 30 décembre 2011 précité. Une circulaire du ministère chargé de la 
vie associative précise fonds régional et les priorités de financement en 
matière de formation des bénévoles conformément au décret susmentionné. Le délégué régional peut 

 pour définir les priorités territoriales de 
financement en matière de soutien au lancement de projets  associatives dans le cadre du 
développement de nouveaux services à la population, compte tenu de leur connaissance des besoins locaux. 
En vertu du décret précité, le préfet de région décide du contenu final des priorités de financement pour son 
ressort territorial, 
représentant du conseil régional désigné à cet effet. 
le cadre du fonds doit pouvoir donner cor
des engagements réciproques régionale. 

2. LE DELEGUE DEPARTEMENTAL A LA VIE ASSOCIATIVE

La première mission du délégué départemental est d'identifier à tout moment les centres de ressources à la 
vie associative privés et publics membres ou non de fédérations, unions ou réseaux associatifs. Ces centres 
de ressources 
loi du 31 juillet 2014 relative à l
de l'accès au droit (CDAD) régis par la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, les délégués du 
défenseur des droits prévus par la loi organique du 29 mars 2011, les maisons des associations et les tiers de 

départe
le site www.associations.gouv.fr. Le d  
échéant, à organiser la formation des personnels privés et publics de ces centres de ressources. Il peut 

 de 
l'État et de ses établissements. La coordination par le délégué départemental de ces correspondants 
associatifs actuellement désignée mation des associations, inclue 
systématiquement les centres de ressources privés et publics identifiés pour organiser leur maillage 

 
ssociations dans leurs projets.  

La seconde mission du délégué départemental est de contribuer au développement de la vie associative, 
départementale et locale, autour de projets associatifs diversifiés, en facilitant l'engagement bénévole de 
tous et la prise de responsabilité (en particulier des femmes et des jeunes), ainsi que la professionnalisation 
et le développement des compétences associatives. Il participe à la sensibilisation des jeunes dans leurs 
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milieux scolaire ou universitaire. Il mobilise et dynamise les politiques publiques et les financements publics. 
Il organise 
Interlocuteur central des responsables associatifs au plan départemental, il facilite la concertation, la 
consultation, la simplification des procédures administratives, le développement des relations partenariales 
transparentes et évaluées entre l'État et le monde associatif et les collectivités territoriales partenaires. À ce 

emploie à promouvoir auprès des collectivités territoriales de son 
chartes locales. Les éléments méthodologiques permettant la déclinaison locale de la charte sont fournis par 
le ministère chargé de la vie associative. 

Dans moins de la moitié des départements, le greffe des associations est actuellement géré par le délégué 
départemental ou un service en direction départementale proche. Le greffe des associations est une mission 
multiple État différente de celles du délégué départemental. 
déclarations et modifications des associations. Des missions de contrôle y sont adjointes. Dans tous les cas 
une coordination effective entre celui- vrée aux associations 
et facilite  

*** 

-être déjà en place dans votre 
département, doit être menée de manière souple, lisible et coordonnée. Ces mesures ont clairement pour 
but de simplifier les relations entre le secteur associatif et les services de l'État dans les régions et les 
départements et non de rendre plus lourdes et plus complexes les procédures existantes. 
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